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Impact du stockage des déchets 

SOLUTION S ANALYTIQUES POUR LÉVALUATION 
SIMPLIFIÉE DE LIMPACT DES SITES DE STOCKAGE 

DE DÉCHET S SUR LES EAUX SOUTERRAINES 
Dominique Guyonnet, Jean-Jacques Seguin, Bernard Côme* 

Antea 

Le transfert d'éléments indésirables depuis un site de stoc­

kage vers un milieu récepteur est un aspect essentiel de 

l'impact d'un tel site. Cet article propose des solutions 

analytiques qui permettent une évaluation simplifiée de 

l'impact des sites de stockage sur les eaux souterraines. Ces 

solutions permettent d'estimer la concentration moyen­

ne dans un aquifère situé à l'aplomb d'un site de stocka­

ge, et le flux polluant à l'interface entre la barrière géo­

logique et l'aquifère. Des exemples d'application illustrent 

l'utilité de ces solutions et notamment le fait qu'elles four­

nissent des indications concernant le comportement glo­

bal du système de stockage, qui peuvent être très utiles 

pour le praticien. En effet, la prise en compte de l'impact 

du système de stockage dans l'évaluation de ses perfor­

mances, et du rôle respectif de chacun de ses composants, 

est nécessaire pour une définition adéquate des objectifs 

de ces composants, et des moyens à mettre en œuvre 

pour atteindre ces objectifs. 

The transfer of contaminants from a waste-disposal 

site towards an environmental receptor is an essential 

aspect of the impact of such a site. This paper pre­

sents several analytical solutions that allow a simplified 

analysis of the impact of a waste-disposal site on 

groundwater resources. These solutions allow the esti­

mation of the average groundwater concentration in 

an aquifer located below the disposai site, and of the 

pollutant flux at the interface between the clay barrier 

and the aquifer. Example applications illustrate the 

usefulness of these solutions, which provide informa­

tion concerning the overall behaviour of the storage 

facility, that can be most helpful for the practician. 

Taking into account the impact of the storage site in 

the evaluation of its performance, and the role of each 

individual component, is necessary in order to ade­

quately identify objectives for each component, and the 

means required to meet those objectives. 

CONTEXTE ET OBJECTIFS 

Selon les termes de la législation actuelle en matière de ges­
tion des déchets, les installations de stockage doivent asso­
cier des barrières dites artificielles (couverture, drainage, 
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structure d'étanchéité, etc.) à un horizon-hôte géologique 
présentant des propriétés spécifiées, qui constitue la barrière 
naturelle. Si les caractéristiques individuelles de chacun de 
ces composants font parfois l'objet de spécifications chiffrées, 
il n'existe pas de prescription réglementaire quant au fonc­
tionnement global du système de confinement ainsi consti­
tué ; en particulier il n'y a pas de critère concernant les flux 
de pollution pouvant éventuellement atteindre à terme un 
milieu récepteur. Il n'existe pas non plus en la matière de 
règle fondamentale de sûreté analogue à celles promulguées 
en France pour les déchets radioactifs. 
En vue de combler cette lacune, l'Ademe a initié récem­
ment un programme triennal appelé « Programme Éco­
compatibilité » et visant à intégrer progressivement une 
logique d'impact dans la gestion des déchets (Mayeux et 
Perrodin'). Selon ce concept, l'évaluation de l'écocompati­
bilité des déchets se base sur la comparaison entre les flux 
de pollution émis par les déchets, et les flux qui sont jugés 
acceptables pour les différents milieux récepteurs concer­
nés. 
Mayeux et Perrodin dressent une liste relativement exhaus­
tive des différents facteurs à prendre en compte dans l'éva­
luation des performances d'un site de stockage de déchets. 
Un aspect particulièrement important est le transfert d'élé­
ments indésirables vers le milieu souterrain. Si l'évaluation 
de ce transfert peut être effectuée à l'aide de modèles numé­
riques (méthodes des différences finies ou des éléments 
finis) qui permettent de prendre en compte la complexité 
du sous-sol, et notamment son hétérogénéité spatiale, les 
informations concernant cette complexité ne sont souvent 
pas disponibles dans la pratique. Dans ce cas, une approche 
par voie analytique peut paraître préférable, tout au moins 
dans le cadre d'une évaluation préliminaire simplifiée. 
Les avantages de l'approche analytique sont multiples (voir 
par exemple Thirriot2). De mise en œuvre rapide, les solu­
tions analytiques évitent les erreurs numériques des modèles 
maillés. Leurs résultats sont « exacts » en ce sens qu'ils 
sont en totale cohérence avec les hypothèses de calcul. 
L'approche analytique est particulièrement indiquée dans le 
cadre d'une évaluation préliminaire de l'impact d'un site de 
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stockage, ou encore pour un dimensionnement des sites 
dans un cadre générique. Les solutions analytiques peuvent 
apporter un niveau de compréhension du comportement glo­
bal du système simulé, qui est d'une grande utilité pour le 
praticien. Enfin, elles sont particulièrement appropriées pour 
évaluer la sensibilité des résultats aux variations possibles des 
données d'entrée, et aux incertitudes qui peuvent les affec­
ter. 
Un des inconvénients de l'approche analytique est que le 
modèle conceptuel qui schématise le problème à résoudre, 
doit être relativement simple, faute de quoi la résolution 
mathématique du problème peut se révéler inextricable. 
Les simplifications peuvent toutefois être effectuées en se 
référant aux résultats de modélisations plus complexes3, et 
en sélectionnant des hypothèses sécuritaires. 
Le présent article propose plusieurs solutions analytiques qui 
permettent d'évaluer de manière simplifiée l'impact des sites 
de stockage de déchets, et notamment de déchets de type 
ultimes et stabilisés. Des exemples d'application illustrent de 
manière graphique quels types d'enseignements peuvent 
être déduits de l'utilisation de ces solutions. 

MODÈLE CONCEPTUEL 

L'étape la plus importante lors de l'élaboration d'une solu­
tion analytique est la définition du modèle conceptuel. La solu­
tion analytique qui découle de ce modèle n'en est que l'ex­
pression mathématique. Le modèle conceptuel considéré 
ici est illustré de manière schématique dans la Figure 1. Le 
système de stockage est subdivisé en un certain nombre de 
composants ; on considère ainsi de haut en bas : 
- la couverture, 
- les déchets, 
- le système de barrières (barrières artificielles et géologique) 
- le milieu récepteur (un aquifère). 
Jusqu'à très récemment, ces différents composants étaient 
uniquement considérés de manière isolée. Une des princi­
pales caractéristiques de l'évolution actuelle est de considérer 
le système de stockage dans son ensemble, et le rôle res­
pectif de chaque composant dans le comportement global 
du système. 
On notera que l'aquifère est pris ici comme étant une 
« couche de mélange ». Il est supposé, en effet, que la 
concentration dans l'aquifère est répartie de manière homo­
gène sur toute son épaisseur. Il s'agit donc d'une concen­
tration moyenne. D'autres auteurs' ont fait appel à cette sim­
plification pour obtenir des solutions dans un contexte sem­
blable, mais pour un autre mécanisme de relargage à partir 
des déchets que ceux considérés dans ce travail. Des 
remarques relatives à l'épaisseur de la couche de mélange 
sont présentées dans le dernier chapitre. 
Les solutions analytiques proposées dans ce travail consi­
dèrent la mobilisation de polluants par un flux d'eau qui 
s'infiltre à travers la couverture, la migration du flux polluant 
à travers une barrière minérale, et sa dilution par un flux d'eau 
non polluée dans un aquifère. Ces solutions sont exprimées 
en termes de concentrations de polluants dans l'aquifère, et 
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Couverture 

Déchets 

Barrière 

Aquifère 

Figure 1 : Schéma du modèle conceptuel général. 
L 1 = longueur du site dans la direction d'écoulement 
des eaux souterraines, L2 = épaisseur de l'aquifère ou 

de la« couche de mélange », e = épaisseur de la bar­
rière géologique, F 1 = flux polluant provenant du 

stockage, F2 = flux d'eau non contaminée dans l'aqui­
fère 

de flux polluants à l'interface entre la barrière géologique et 
l'aquifère. Sont considérés les cas d'une concentration sour­
ce constante, d'une concentration qui décroît au cours du 
temps de manière exponentielle, et d'une concentration qui 
est fonction de la mobilisation du polluant à partir du déchet 
suivant un mécanisme diffusionnel. Ce dernier cas est le 
plus représentatif d'un déchet stabilisé 5• On notera qu'au­
cune hypothèse n'est faite quant à la technique de stabilisa­
tion du déchet, mais uniquement sur le mécanisme de relar­
gage (de type diffusionnel). 
Pour la plupart des calculs, il sera considéré que la barriè­
re en fond de site est constituée uniquement par la barriè­
re géologique. Il est clair que tant que les barrières artificielles 
(membranes de type PEHD ou bitumineuse) en fond de 
casier fonctionnent comme prévu, aucun transfert n'a lieu. 
En effet, le coefficient de diffusion au travers d'une membrane 
PEHD est très faible (de l'ordre de 1 o-" m2/s; 6) . Pour qu'il 
y ait transfert il faut qu'il y ait défaillance de la membrane, 
et contact entre les lixiviats et la barrière géologique. Le 
temps nécessaire pour qu'il y ait défaillance de la membra­
ne en fond de casier est mal connu, et varie sensiblement sui­
vant le mode de mise en place, la géométrie des casiers, 
l'épaisseur de la membrane, sa nature, etc. Toutefois, le 
recul dont on dispose actuellement semble suggérer que 
ce temps est de l'ordre de quelques décennies7• La défaillan­
ce d'une membrane au bout d'un temps t pourrait être prise 
en compte à l'aide des solutions présentées dans ce travail, 
en utilisant le principe de superposition. Un exemple de 
calcul est présenté dans le chapitre suivant. 
On notera que la durée de vie limitée des membranes ne 
remet pas en cause leur utilité. En effet, les membranes en 
fond de casier permettent de gérer le flux polluant (le drai-
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nage des lixiviats en vue de leur collecte et de leur traite­
ment) pendant la période pour laquelle ce flux est le plus 
important. La question de la pertinence des membranes en 
couverture est plus délicate (voir le dernier chapitre). 
Ces solutions n'ayant pas fait l'objet, à notre connaissance, 
de publications dans la littérature spécialisée relative aux 
déchets ou à l'hydrogéologie quantitative, le développe­
ment des expressions mathématiques est présentée en 
annexe. Les solutions en régime transitoire sont présen­
tées dans le domaine transformé de Laplace. Pour les 
exemples présentés ci-dessous, la transformation inverse du 
domaine de Laplace dans le domaine temps, a été effectuée 
à l'aide de la méthode proposée par Talbot 8. 

EXEMPLES D'APPLICATION ET 
CO MPAR AISON AVEC DES SOLUTIONS 
NU MÉRIQUES 

Exemple 1 : cas d'une concentration 
constante à la source 

Pour ce cas très simple on a considéré un stockage de fûts 
(percés) contenant du trichloroéthylène (un solvant orga­
nochloré), sur un site dont la barrière est constituée de 
50 cm d'argile compactée à une perméabilité K 1 = 10·10 mis, 
et avec une porosité de 30 %. On considère que l'infiltra­
tion à travers cette couche se fait de manière gravitaire 
(gradient hydraulique unitaire). Le site a une largeur de 50 
m dans le sens de l'écoulement de l'aquifère sous-jacent (L1 
dans la Figure 1 ), dont l'épaisseur est de 30 m. La perméa­
bilité de l'aquifère est K1 = 1 o·' mis, et le gradient hydrau­
lique dans l'aquifère est de 0.7 %. Le coefficient de disper­
sion (D) de la barrière est pris égal à 1 o·' m'ls. 
Pour la concentration à la source (Co), on considère la solu­
bilité du trichloroéthylène ( 1 1 OO mgll). La concentration 
initiale de trichloroéthylène dans l'aquifère et la barrière 
argileuse est supposée nulle. 
D'après l'équation (29) en annexe, la concentration moyen­
ne de trichloroéthylène en solution dans l'aquifère, estimée 
en supposant uniquement un flux convectif (transport de tri­
chloroéthylène par l'eau mobile) provenant du stockage est 
de 2.6 gll. Cette valeur est proche de la limite de concen­
tration admissible dans l'eau destinée à la consommation 
humaine. Le flux à l'interface entre la barrière et l'aquifère 
serait d'environ 3.5 kg/an et par m'. Si, par contre, on tient 
compte du flux dispersif à travers l'argile, on obtient alors 
une concentration de 17.1 gll (équation 28 en annexe), c'est 
à dire une valeur plus de six fois supérieure, et bien en 
excès de la norme. Le flux à l'interface est dans ce cas de 
22.6 kg/an et par m'. 
Cet exemple simple permet d'illustrer l'importance relati­
ve du flux dispersif dans le cas des barrières peu perméables. 

Exemple 2 : cas d'un flux émis par des 
déchets ultimes et stabilisés 

Pour ce deuxième exemple on considère un site de stockage 
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de déchets ultimes et stabilisés dont les caractéristiques 
font référence à l'arrêté du 18 décembre 1992. L'extension 
du site de stockage est de 50 m dans la direction d'écoule­
ment des eaux souterraines (L1 dans la Figure 1 ). La cou­
verture comporte une couche d'argile de faible perméabi­
lité (de l'ordre de 1 o·' mis). Pour ce niveau de perméabili­
té, le flux d'eau qui percole à travers la couverture, et qui 
entre en contact avec les déchets, est contrôlé par la per­
méabilité de la couche peu perméable. Dans un contexte 
d'évaluation simplifiée de l'impact on peut estimer le flux 
d'eau qui s'infiltre à travers cette couche en considérant 
qu'elle est saturée en eau, et en faisant l'hypothèse d'un 
écoulement gravitaire (gradient hydraulique égal à 1 ). En 
appliquant la loi de Darcy pour les hypothèses ci-dessus on 
arrive à un flux d'eau de 31.5 1/an et par m' de couverture. 
On notera que dans le cas d'une couche de perméabilité sen­
siblement plus élevée, le flux d'eau n'est plus contrôlé par 
la perméabilité, mais par le bilan hydrique (la pluie efficace). 
Ce flux d'eau entre en contact avec le déchet et mobilise les 
polluants émis par diffusion. Dans ce qui suit, on considère 
le cas d'un polluant inorganique non retardé (pas d'interaction 
avec la phase solide du sous-sol). Ce cas est représentatif 
par exemple d'ions chlorures (Cl} Cet élément est égale­
ment intéressant en raison de son ubiquité dans les résidus 
d'incinération des ordures ménagères. Le relargage, par dif­
fusion, de chlorures à partir du déchet stabilisé, peut être 
décrit à l'aide de la solution proposée par Crank', qui est pré­
sentée en annexe. Le coefficient de diffusion des chlorures 
à partir du déchet est pris égal à 10·12 m'ls ('). Par ailleurs, 
on considère que la colonne de déchet a une proportion de 
chlorures de 5 %, une densité de 2 tonnes par m3, et une hau­
teur de 10 m. 
La barrière géologique est constituée d'une couche d'argi­
le de 5 mètres d'épaisseur ayant une perméabilité de 1 o·' mis, 
une porosité de 30 % et un coefficient de dispersion de 
2.7* 1 o·' m'ls. On considère un écoulement gravitaire à tra­
vers cette barrière. L'aquifère est constitué de 20 m de for­
mations sableuses ayant une perméabilité de 1 o·• mis, et 
une porosité de 20 %. Le gradient hydraulique est de 0.5 %. 

La figure 2 compare les résultats obtenus à l'aide de l'équa­
tion (25) présentée en annexe, et ceux de deux modèles 
numériques, pour le cas du problème décrit précédem­
ment. Le premier modèle (logiciel Confine) résout les mêmes 
équations que celles présentées en annexe, mais en utilisant 
la méthode des différences finies. Le deuxième modèle 
numérique (logiciel Marthe'0) est un modèle maillé élaboré, 
qui permet de simuler la migration des polluants en deux 
dimensions (en coupe), en prenant en compte la dispersion 
longitudinale et transversale dans l'aquifère. Pour la com­
paraison avec la solution analytique, une concentration 
moyenne à l'aval immédiat du stockage a été calculée à par­
tir des concentrations calculées par Marthe à chaque nœud 
du maillage sur une même verticale dans l'aquifère. 
On note une excellente concordance entre les différentes 
méthodes de calcul. La comparaison suggère que l'ap­
proximation introduite par le fait de négliger, dans la solu-

Il 
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Figure 2 : Comparaison entre les résultats obtenus à 

l'aide de l'équation (25) présentée en annexe, et 
ceux de deux modèles numériques 
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Figure 3 : Concentrations dans l'aquifère en fonction 
du temps, pour cinq scénarios (notés 1 à 5) décrits 

dans le texte 

tion analytique, la dispersion longitudinale dans l'aquifère, a 

peu d'influence sur l'estimation de la concentration moyen­

ne à l'aval immédiat du centre de stockage. 

La Figure 3 présente les résultats des calculs pour cinq scé­

narios. Le premier scénario correspond au cas de la figure 2. 

Pour le second scénario, l'épaisseur de la barrière géologique 

n'est plus que de 2 mètres au lieu de 5. Le troisième scénario 

considère une couverture laissant s'infiltrer un flux d'eau dix 

fois supérieur à celui du scénario 1 (couverture semi-per­

méable). Tandis que les trois scénarios précédents suppo­

sent qu'il n'y a pas de membrane en fond de casier, le qua­

trième scénario simule, à l'aide du modèle numérique 

Confine, l'effet d'une membrane qui cesserait d'être opéra­

tionnelle après une période de 50 ans (fonctionnant en tout 

ou rien). Le cinquième scénario, enfin, présente le cas d'une 

concentration source constante égale à 10 g/I. 

Les résultats du scénario 2 illustrent l'intérêt de l'épaisseur 

de la barrière géologique. En effet, si l'épaisseur de la bar­

rière décroît, le polluant parvient plus rapidement dans 

l'aquifère, et à des concentrations plus élevées. La barrière 

a donc un effet retard, mais également filtrant (indépen-

12 

damment de tout phénomène d'interaction liquide-solide). 

Une perméabilité de couverture plus importante (scénario 

3) a pour effet de diluer la concentration dans le lixiviat qui 

vient au contact de la barrière géologique, et les concen­

trations dans l'aquifère sont donc moindres. On notera qu'il 

a été supposé, pour ce scénario, que la différence entre le 

flux d'eau qui traverse la couverture, et celui qui peut tra­
verser la barrière géologique, est collecté par le dispositif de 

drainage. Si ce dispositif ne fonctionne plus (colmatage), 

alors la charge hydraulique au dessus de la barrière aug­

mente jusqu'à ce qu'un équilibre entre les flux entrant et sor­

tant soit atteint (ou le cas échéant jusqu'au débordement du 

casier). 

Si une membrane en fond de casier est rompue après 50 ans 

de fonctionnement (scénario 4), les lixiviats entrent en 

contact avec la barrière géologique, mais à des concentra­

tions moindres que s'il n'y avait pas eu de membrane depuis 

le début du fonctionnement du site. Le pic de concentration 

dans l'aquifère est donc inférieur à celui du scénario 1, et on 

voit que les courbes se rejoignent après un certain temps (il 

est supposé que durant les 50 ans de fonctionnement de la 

membrane, le flux polluant ne s'accumule pas, mais est col­

lecté et éliminé). 

Le scénario 5 est présenté uniquement pour illustrer l'atteinte 

d'un plateau de concentration, pour le cas d'une concen­

tration à la source qui serait contrôlée par la solubilité du 

polluant. 

DISCUSSION ET CONCLUSIONS 

Cet article propose plusieurs solutions analytiques qui per­

mettent une évaluation simplifiée de l'impact des sites de 

stockage de déchets sur les eaux souterraines. Les exemples 

d'application illustrent l'utilité de telles solutions, qui peu­

vent améliorer le niveau de compréhension du praticien 

concernant le comportement global du système de confi­

nement. Le scénario 3, par exemple, est particulièrement 

intéressant en raison des interrogations qu'il suscite quant 

au rôle de la couverture. Ce rôle consiste-t-il à différer 

l'apparition du flux de pollution, ou alors à permettre de 

mieux gérer ce flux ? En l'absence d'une réduction naturelle 

de la toxicité des déchets au cours du temps (comme c'est 

le cas pour les déchets radioactifs), il ne peut s'agir uni­

quement de différer, ce qui reviendrait à léguer le problè­

me de la gestion aux générations futures (après altération 

de la couverture). Pour les déchets non radioactifs, il s'agît 

surtout de gestion (et d'atténuation) du flux polluant. 

Le modèle conceptuel présenté en Figure 1 considère une 

répartition homogène de la concentration sur toute l'épais­

seur de l'aquifère, ou de la « couche de mélange ». La 

concentration obtenue à l'aide des solutions proposées 

peuvent donc être considérées comme une concentration 

moyenne pour l'épaisseur considérée. Cette approche serait 

toutefois inadéquate dans le cas d'un aquifère de grande 

épaisseur, car elle aurait pour effet d'aboutir à des concen­

trations beaucoup trop faibles. Alors quelle épaisseur faut-
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il considérer ? Pour répondre à cette question, on pourrait 
être tenté de définir l'épaisseur de la couche de mélange par 
rapport à celle de panaches de pollution calculés à l'aide de 
simulations numériques bi- ou tri-dimensionnelles. Mais 
cette approche se heurte au paradoxe suivant : plus un 
polluant est dangereux, plus on cherche à détecter des 
concentrations faibles, et par conséquent plus l'épaisseur du 
panache augmente tandis que la concentration moyenne 
diminue. Il est sans doute préférable de définir l'épaisseur 
de la couche de mélange par rapport à l'utilisation poten­
tielle de la ressource. Un aquifère est susceptible d'être uti­
lisé en tant que source d'eau potable, et l'eau souterraine 
est extraite à partir de puits qui pénètrent dans l'aquifère. 
La profondeur des puits, les débits de pompage, les lon­
gueurs des crépines varient suivant les cas. Toutefois, l'épais­
seur d'aquifère considérée dans les exemples précédents 
(20 à 30 m) peut sembler cohérente et sécuritaire dans la 
plupart des situations pratiques. Par ailleurs, l'utilisation 
d'une épaisseur de référence est sans doute préférable 
dans un contexte de comparaison des performances de 
sites de conception différente. Elle contribuerait, en effet, 
à éviter que les caractéristiques du milieu récepteur ne 
devienne un critère de sélection d'implantation des sites de 
stockage, en comptant sur l'effet de dilution. Comme l'ont 
remarqué Mayeux et Perrodin', la prise en compte de la 
notion d'impact dans l'évaluation des performances des 
sites de stockage ne doit pas devenir un « permis de pol­
luer ». La notion d'impact découle d'une meilleure com­
préhension de la réalité physique du système de confine­
ment, et du fait que le« site à flux nul » n'existe pas. Sa prise 
en compte devrait aider à mieux identifier les objectifs du 
confinement, préalable indispensable à la définition des 
moyens les plus adéquats. 
Une hypothèse importante utilisée dans le deuxième 
exemple présenté plus haut, est celle qui suppose que les 
déchets stabilisés ne subissent aucune altération de leur 
intégrité physique. On notera cependant que les déchets sta­
bilisés à l'aide de liants hydrauliques (ciment) peuvent se fis­
surer sous l'effet de périodes de gel-dégel successives, 
offrant ainsi une plus grande surface de contact au lessiva­
ge. Les déchets stabilisés à l'aide de liants bitumineux peu­
vent dans certains cas se détériorer sous l'effet de la bio­
dégradation, ou du gonflement. Le couplage entre les pro­
cessus de relargage par le déchet stabilisé, et d'altération 
de la matrice en fonction du temps, est un domaine de 
recherche appliquée qui mérite une attention toute parti­
culière. 
Les solutions analytiques proposées dans cet article pour­
raient être modifiées pour prendre en compte, par exemple, 
d'autres modes de mise en place des déchets (blocs super­
posés au lieu de couches), la migration des polluants dans 
l'aquifère en aval du site de stockage, le comportement 
chimique du déchet et des polluants (spéciation, com­
plexation), l'incertitude relative aux différents paramètres, 
etc. Il est rappelé, enfin, qu'en raison de la simplification des 
hypothèses de calcul, la plus grande prudence est recom-
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mandée quant à l'application de ces solutions à des cas 
réels, pour lesquels des investigations spécifiques seraient 
indispensables. 
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ANNEXE 
Les expressions analytiques qui expriment la concentration 
dans l'aquifère, et le flux à l'interface entre la barrière géo­
logique et l'aquifère, sont développées pour le cas d'un stoc­
kage de déchets de type ultimes et stabilisés. Les solutions 
pour deux autres cas sont également présentées. 
La variation au cours du temps de la concentration dans un 
lixiviat qui résulterait d'un relargage par diffusion à partir de 
déchets stabilisés, déposés sous forme d'une couche d'épais­
seur 2L, peut être décrite à l'aide de la solution présentée 
par Crank'. Cette solution suppose, notamment, que le 
déchet stabilisé ne subit aucune détérioration de son inté­
grité physique au cours du temps, et que le lessivage de la 
surface du déchet se traduit par une concentration nulle à 
cette surface (hypothèse majorante). La masse spécifique 
totale (masse par unité de surface) qui est émise par diffu­
sion au bout d'un temps t est (Crank') : 

� = I - � 8 x [-o'(2n+l)2n2t ] (I)
M00 � (2n+l)2n2 

p 
4L2 

où: 
M, est la masse totale de polluant qui a été émise au bout 
d'un temps t, 
M= est la masse initiale de polluant dans le déchet, 
D'est le coefficient de diffusion à partir du déchet, 
et L est la demi-hauteur de la colonne de déchet. 
Si on nomme P la proportion de polluant qui est initialement 
présente dans le déchet stabilisé (définie comme une masse 
de polluant que divise la masse totale du déchet), et p est 
la densité du déchet, alors la masse spécifique initiale s'écrit: 
M==2LPp. 
En dérivant l'équation ( 1) par rapport au temps, on obtient 
un flux spécifique instantané. Puis en divisant ce flux par le 
flux d'eau qui s'infiltre à travers la couverture (exprimé en 
m' par m' de couverture) et qui vient lessiver le déchet, on 
obtient la concentration dans le lixiviat : 

, 
( )- 4 o'Pp � [ IJ' (2n + 1)2 n2t ]

<ux t - L.,, exp -
2 qinf L n=O 4L 

2L2 
Le calcul montre que tant que t 

< n2 D' ,

(2) 

l'équation ( 1) peut être remplacée par une expression plus 
simple: 

�=3._�D't 
M00 L 7r 

En suivant la même procédure que précédemment, on abou­
tit à l'expression suivante pour la concentration dans le lixi­
viat: 

c, (t) = 2 pp ID* 
qinf 1J -;t 

(3)

Pour des valeurs de paramètres typiques de sites de stoc­
kage de déchets stabilisés (et compte tenu des hypothèses 
de calcul), l'équation (3) reste une approximation adéqua-
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te pour des périodes de simulation de l'ordre de dizaines de 
milliers d'années. 
Une fois que le lixiviat entre en contact avec la barrière 
géologique, les polluants qu'il contient vont migrer à travers 
cette barrière, transportés d'une part par l'eau mobile (flux 
convectif), et d'autre part par diffusion et dispersion (flux dis­
persif). L'équation de transport vertical qui combine ces 
deux mécanismes de migration est : 

-Re ôc(z,t) = ôc(z,t) _ e D ô2c(z,t) 1 
ôt 

q, ôz 1 ôz2 
(4)

Avec pour conditions aux limites et condition initiale : 

c(e,t) = c' (t) c(z, 0) = 0 (5)

où: 
c (z, t) est la concentration dans la barrière à la profondeur 
z et au temps t, 
c*(t) est la concentration dans l'aquifère au temps t, 
R est le facteur de retard du polluant dans la barrière, 
81 est la porosité de la barrière, 
q1 est la vitesse de Darcy dans la barrière, 
D est le coefficient de dispersion dans la barrière, 
e est l'épaisseur de la barrière, 

a=2Pp /� , b =0 . 5, 
qinf v 7r 

et la concentration en polluant dans la barrière est initiale­
ment nulle. 
En divisant par la porosité de l'argile on obtient : 

R ôc(z, t) + v ôc(z, t) _ D ô2c(z,t) _ 0 
ôt 1 ôz ôz2 

où v1 est la vitesse de l'eau dans l'argile. 

(6)

La condition limite: c(e, t) = c*(t) (équation 5), établit une 
continuité entre l'équation qui décrit la migration à travers 
l'argile, et le bilan de masse pour l'aquifère. En négligeant la 
dispersion longitudinale dans l'aquifère, ce bilan de masse s'ex­
prime: 

ôc'(t) , ( ôc(z,t) I )-l1li82--=(q1l1+q2l2)c (t)-l1 q1c(e,t)-81D---
ôt � p� 

avec comme condition initiale: c* (0) = 0 
où: 
82 est la porosité de l'aquifère, 
q1 est la vitesse de Darcy dans l'aquifère, 

(7)
(8)

L1 est la longueur du site de stockage dans la direction de 
l'écoulement des eaux souterraines (voir la Figure 1 ), 
Li est l'épaisseur de l'aquifère (ou de la« couche de mélan­
ge»), et 

ôc�:· 'l=e-
est le gradient de concentration à l'interface entre la barrière 
géologique et l'aquifère. Le signe moins indique que ce gra-
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dient est défini juste au dessus de l'interface. Au dessous de 
l'interface le gradient est nul car on suppose une répartition 
homogène sur toute l'épaisseur de la couche de mélange. 
D'après l'équation (5) on a : c(e,t) = c*(t) . L'équation (7)
devient donc : 

(9) 

Il est commode de résoudre ces équations dans le domai­
ne de Laplace. La transformation de Laplace s'écrit : 

OO 

L[F(t)]=F(p)= f e-P'F(t)dt ( 10) 

où F (t) est une fonction du temps et p est la variable de 

Laplace. 
La transformation est appliquée en premier lieu à l'équation 
(6) : 

2-
Rpc(z,p)- Rc(z,O) +v, oc(z,p) D0 c(z,p) =0 (11) 

oz oz2 

où ë(z,p) est la concentration à la profondeur z dans l'argi­
le, dans l'espace transformé. 
Appliquant la transformation aux conditions, aux limites, et 
à la condition initiale on obtient" : 

l[( )l--co )-""J -pl -bd_ar(-b+I) c O,t - C ,p - e at t-� 
0 p 

l[c(e,t)] = c(e,p) = c' (p) et

où : 

L(c(z,0)] = 0 

( 12) 

( 13) 

f(-b + 1) est la fonction Gamma de l'argument (-b + 1) (note :
fcos)=.../n), et c*(p) est la concentration dans l'aquifère dans
l'espace transformé (noté c* ci-après) . 
Une solution générale de l'équation ( 11) est : 

c(z,p) =A exp [(� +�)f] + B exp [(� -�)f] ( l4) 

où : v12 4pR T=-+--
n2 [) 

( 15) 

et A et B sont définis par les conditions aux limites. Des équa­
tions ( 12) , ( 13) et ( 14) il découle :

(0 ) A + B --a r(0.5) c ,p = 
.JP 

et 

( 16)

c(e,p)=c' =A exp[(; +h)�] + B exp[(; -h)�] (17)

on en déduit : 

A
= ar(OS) exp[(� -h) �] -JP �

JP (exp[(� -h) �] -exp [(� +h)�]) ( 18)
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et 

( 19)

En substituant ces expressions dans l'équation ( 14) on 
obtient : 

a r,0'l (exp[. ( 'i--hl "-+ ( 'i
. 
+ -Fri!. ]-exp[( 'i +-hi"-+( 'i--h) :.]) +.�(z. p) = . D 2 D 2 D 2 D 2 

.JP ( exp[ (�--hl �]-exp[ (�+Fr)�)]) 

.JP 7 ( exr[<� --h) �] - exp[(� +-hl �)]) (20) 

La transformation est ensuite appliquée à l'équation (9) : 
.. (0) -:; q2 .. - B/J oc(z,p) I (21) -c +pc +--c - ---

l1B2 B2l2 OZ z=e-

Or d'après l'équation (8) : c* (0) , et donc : 

-;: (p +--3.L) = - B1D oc(z,p) Ili 82 B2l2 OZ z=e-

(22) 

Le gradient de concentration est obtenu de l'équation (20) : 

- ( - ) 
. . 

C: v1 V1 Z C v1 v1 Z ... fP - (--hJexp[c--hi-J --c-+hJexp[c-+h)-] 2 D D 2 2 D  D 2 (23) 

Le gradient à l'interface entre la barrière et l'aquifère est (24) : 

En substituant cette expression dans l'équation (22) , on 
obtient la solution pour la concentration dans l'aquifère, 
dans le domaine de Laplace : 

a r,0,J exp[ 7} J.rr 
1 c 

.JP . ( e, L, p + L,q, ) (exp[( 'i + -h) =-]-exp[( 'j_ _ -h) �
DB1 L1 ep D 2 D , 

(25) 
r= �+ 4pR et a= 2Pp {D' 

D2 D ' qinr v--;;-où : 

Le flux à l'interface entre la barrière géologique et l'aquifè­
re a une composante convective et une composante dis­
persive. Il est exprimé par : 

F( )- -:'-BDôc(z,p) I (26)e,p -q1c I ôz -
z=e 
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c* est obtenu de (25), tandis que 

3 �
(
z,
p)
I 

est obtenu de l'équation (22). Le flux à l'in-
& 

z=e- terface s'écrit donc : 

F(e,p)=-:!(q1 +B2L2p+ �q2) 
1 (27) 

Pour le cas d'une concentration source constante : c (0, t) 
= Co, la solution qui exprime la concentration dans l'aqui­
fère en régime permanent (plateau de concentration), s'ob­
tient en appliquant le théorème suivant" : 
lim pF(p) = F(t==). 
p .,o 

D, 
, 1,. (25) 1 afro.5J Co 

apres equation , et remp açant -_ -1 par-, on a : 
Y p p 

C � [v1e] 
. • 

·o D exp D 
�1.'.!10P c = L2q2 (exp[v'e]-1)+�exp[v'e]L,B,D D D D 

Après simplification, la valeur du plateau en régime perma­
nent est: 

(28) 

Cette équation peut également être obtenue en résolvant 
directement les équations (6) et (7) en régime permanent, 
sans passer par le domaine de Laplace. 
On notera que dans le cas où le flux dispersif à travers la bar­
rière géologique est négligé, la valeur du plateau s'écrit: 

c'(t=w)= Coliq, 
L2q2 + L,q,

(29) 

L'erreur commise dans le cas de barrières peu perméables 
est illustrée dans l'exemple 1 présenté dans le corps du 
texte. Le flux à l'interface en régime permanent s'écrit: 

Dans le cas d'une concentration à la source qui décroît de 
manière exponentielle ( c(O, t)=Coe-i..'), la solution pour la 
concentration dans l'aquifère est presque identique à l'équa­
tion (25), si ce n'est que le terme : 

afro51 
� 
est remplacé par 

Co 

(p +À) 
Le flux est donné par l'équation (26). 

L'équation (25) peut également être modifiée pour prendre 
en compte, par exemple, une dégradation du polluant dans 
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le milieu poreux (argile et aquifère) suivant une cinétique de 
premier ordre : 

-; a r<Oll exp[� ]vir 
" =

fP 

où: 

v12 4R(p+ y) r=-+----D2 D 
et y est la constante de dégradation de premier ordre. 
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